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Paris, le 26 janvier 2023

La Fédération CFTC Banques a pris la décision de soutenir le nouvel appel à 
mobilisation prévu le 31 janvier 2023.

La CFTC fait partie des 5 organisations syndicales représentatives au niveau national. 
Ce statut lui permet de donner son avis et son positionnement dans les différentes 
institutions de la République lors de consultations majeures comme celle de la retraite.

Notre statut de syndicat réformiste nous pousse à privilégier systématiquement un 
dialogue social efficace et constructif. Notre organisation ne recourt au droit de grève 
qu’en cas de mise en danger des acquis sociaux, ou d’une remise en cause profonde 
des valeurs de parité, d’équité de traitement et de justice sociale qu’elle porte et 
auxquelles nous croyons.

Cette réforme va frapper de plein fouet l’ensemble des travailleurs et travailleuses, et plus 
particulièrement celles et ceux qui ont commencé à travailler tôt, les plus précaires, dont 
l’espérance de vie est inférieure au reste de la population, et celles et ceux dont la 
pénibilité des métiers n’est pas reconnue. Elle va aggraver la précarité de celles et ceux 
n’étant déjà plus en emploi avant leur retraite, et renforcer les inégalités 
femmes-hommes.

Face à l’absence de mesures significatives relatives au problème de l’emploi des 
seniors auquel sont confrontés nos collègues et notamment dans le secteur de la 
Banque,
Face à l’absence de dialogue social pourtant nécessaire et l’entêtement du 
gouvernement à vouloir faire passer une réforme injuste dans son financement et son 
application,
Face à la problématique de la pénibilité des emplois et la non-réintégration des 
critères supprimés en 2017,

La Fédération CFTC Banques participera au mouvement du 31 janvier 2023 et invite 
l’ensemble des collègues du secteur à se mobiliser contre ce projet de réforme.

La CFTC couvre par un mot d’ordre de grève tous les salariés et agents de la fonction 
publique souhaitant prendre part aux nombreuses mobilisations organisées à Paris et 
en régions.
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A Paris  le point de départ est situé :

42 Boulevard Auguste Blanqui
75013 PARIS

(à la sortie du métro Corvisart)

Un ballon bleu CFTC sera visible de loin.

Le rendez-vous de la manifestation parisienne est fixé à 13h avec 
un départ à 14h. LA CFTC EST EN TÊTE DE CORTÈGE !

Pour les structures ayant prévu l'acheminement de bus, le dépôt des militants 
se fera AVENUE D'ITALIE au niveau de la rue Tolbiac (500m à pied du lieu de 
rassemblement). Les bus seront ensuite escortés par les forces de l'ordre 
jusqu’au point d'arrivée de la manifestation. C'est à ce même endroit que les 
militants iront rejoindre les bus pour le retour.
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Comme lors de la mobilisation précédente, des manifestations sont prévues partout en 
France le mardi 31 janvier 2023. N’hésitez pas à vous rapprocher de vos Unions 
Régionales CFTC ou de vos représentants du personnel pour connaitre le lieu de 
rassemblement le plus proche de chez vous.

Abbeville - 10h00 Boulevard Vauban
Agen - 10h00 Place de la Préfecture
Ajaccio - 14h30 La Gare
Albertville - 10h00 devant la Gare
Albi - 14h30 Place du Vigan
Amiens - 14h00 Maison de la Culture
Ancenis - 10h00 station ESSO - 845 Bd Pasteur
Angers - 10h00 Place Leclerc
Angoulême - 9h30 Place de la Gare
Annecy - 14h00 devant la Préfecture
Annemasse - 17h00 Place de la Mairie
Arras - 9h30 Place de la Gare
Auch - 10h30 Allée Lagarrasic
Autun - 14h30 Parking de la Gare
Auxerre - 14h00 Maison des Syndicats
Avignon - 10h30 Esplanade du Pont Saint-Bénézet
Bar sur Aube - 15h00 Place de la Mairie
Bar-le-Duc - 14h00 Parking de Lidl
Bastia - 10h00 Palais de Justice
Bayonne - 9h30 Place Sainte-Ursule
Beaugency - 10h30 Parking des Chaussées
Beaune - 10h00 Porte Saint-Nicolas
Beauvais - 14h00 Place Jeanne Hachette
Belfort - 10h00 Maison du Peuple
Belle-Île-en-Mer - 11h00 Le port - Quai Bonnelle, Le Palais
Bergerac - 14h30 Palais de Justice
Besançon - 14h00 Place Battant
Béziers - Bourse du travail, 10h
Biars-sur-Cère - Devant la mairie, 10h
Blois - 14h30 Parc des Expositions
Bordeaux - 11h30 Place des Quinconces
Boulogne-sur-Mer - 9h30 devant la CCI 
Bourg-en-Bresse - 14h00 Champ de Foire
Bressuire - 13h30 Place Saint-Jacques
Brest - 10h30 Place de la Liberté
Brignoles - 15h30 Lycée Raynouard
Brive - 14h30 Place de la Guierle
Cahors - 14h00 Place Mitterrand
Calais - 9h30 Place d’armes
Cambrai - 10h30 Grand Place
Carcassonne - 14h30 Square A. Chenier
Carhaix - 10h30 Maison des syndicats
Castres - 11h00 Place Soult

Chalon - 14h30 Maison des Syndicats
Chambéry - 14h00 Place du Palais de Justice
Charleville Mézières - 13h30 Parc des expos
Châteaubriant :- 10h00 Esplanade de la Mairie
Châtellerault - 9h30 Boulevard de l’Envigne
Chaumont - 17h00 Place de la Mairie
Cholet - 10h30 rond point de paris
Cluses - 16h00 Place des Allobroges
Compiègne - 10h00 Rond-Point GIFI
Digne - 11h00 Place du Général de Gaulle
Dijon - 14h00 Place de la Libération
Dinan - 11h00 Esplanade de la Résistance
Dôle - 10h30 Avenue de Lahr
Douai - 10h00 Place des Armes
Draguignan - 10h00 Sous-Préfecture
Dunkerque - 14h30 Place de la Gare
Epernay - 10h00 Place Carnot
Epinal - 14h00 Place Foch
Figeac - 14h30 Parking Champollion
Foix - 14h Haut de Villote
Fontenay le Comte - 16h00 Place de Verdun
Fougères - 17h30 place Aristide Briand
Friville-en-Escarbotin - 15h45 Place Jean Jaurès
Gap - 10h devant le Conseil Départemental
Gien - 10h00 Place Jean Jaurès
Grenoble - 10h00 départ Gare SNCF
Groix - 11h00 Place du Marché
Guéret - 9h30 Gare routière
La Guerche-sur-l’Aubois - 10h30 Place de la République
La Roche sur Yon - 10h00 Boulevard Sully
La Rochelle - 14h00 Parvis de la Gare
Langres - 17h00 Place Bel Air
Lanion - 11h30 Quai d’Aiguillon
Laon - 10h00 Place de la Gare
Laval - 11h00 Square de Boston
Le Creusot - 14h30 devant l’ALTO
Le Mans - 13h30 Place des Jacobins
Le Puy - 10h30 Place Cadelade
Lille - 14h30 Porte de Paris
Limoges - 13h30 Carrefour Tourny
Lons-le-Saunier - 15h00 Place de la Liberté
Lorient - 10h00 Le Pont Saint-Christophe
Louhans - 9h30 Place de la Charité
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VOUS NE POUVEZ PAS MANIFESTER, SIGNEZ LA PÉTITION EN LIGNE

Lyon - 14h00 métro Sans Souci Lyon 8
Mâcon - 14h30 Maison des Syndicats
Marmande - 14h00 Place du Marais
Marseille - 10h30 au vieux port
Maubeuge - 9h30 Place de la Mairie
Mende - 10h30 Place du Foirail
Metz - 14h00 Place Mazelle
Montargis - 10h30 Place du Patis
Montauban - 10h Esplanade des fontaines
Montbard - 15h00 Place Gambetta
Montbéliard - 14h00 Champ de Foire
Montceau-les-Mines - 14h30 Place de la Mairie
Mont-de-Marsan - 10h00 Place des Arènes
Montélimar - 14h00 Théâtre
Montmirail - 15h00 2, route de Chalons
Montpellier - 11h Place Zeus
Morlaix - 11h Place Edmond Puyo
Mulhouse - 14h00 Place de la Bourse
Nancy - 14h00 Place Carnot
Nantes - 10h30 Miroir d’eau, Pl. Marc Elder
Narbonne - 14h30 Palais du Travail
Nevers - 14h00 Pont de la Loire
Nice - 10h Jardin Albert 1er
Nimes - 14h30 Place Jules Guesde
Niort - 9h30 Place de la Brèche
Orléans - 10h00 Cathédrale
Parthenay - 15h30 Place du Drapeau
Pau - 9h30 Place de Verdun
Périgueux - 9h30 Palais de Justice
Perpignan - 10h30 Place de Catalogne
Pithiviers - 10h30 devant la sous-préfecture
Poitiers - 13h30 Campus universitaire
Pontarlier - 12h00 Place Darçon (place de la Mairie)
Pontivy - 10h00 « La Plaine » Place Aristide Briand
Privas - 10h00 Préfecture
Quimper - 10h30 Place de la Résistance
Quimperlé - 10h30 avenue de Coat Ker
Redon - 17h00 Place de Bretagne
Reims - 10h00 Maison des Syndicats
Rennes - 11h Mail François Mitterrand
Roanne - 10h30 Pont du Côteau
Rochefort - 10h00 Place Colbert
Rodez - 14h Place d'Armes
Romilly sur Seine - 14h00 Bourse du Travail
Romorantin - 10h30 devant le lycée Claude de France
Saint-Amand-Montrond - 10h00 Place Carrée

Saint-Brieuc - 14h00 Place de la Liberté
Saint-Claude - 10h00 devant la Sous-Préfecture
Saint-Dizier - 17h00 Place de la Mairie
Saintes - 10h00 Palais de Justice
Saint-Etienne - 10h00 Gare de Châteaucreux
Saint-Gaudens - 15h00 Place Jean Jaurès
Saint-Jean-de-Maurienne - 10h00 Place du Champ de Foire
Saint-Malo - 11h00 Esplanade de l’Europe
Saint-Nazaire - 10h00 place de l'Amérique Latine
Saint-Omer - 9h30 Parvis de la Gare
Saint-Quentin - 16h00 Place du 8 octobre
Sallanches - 17h00 Place Charles-Albert
Sarlat - 14h30 Place de la Grande Rigaudie
Saumur - 10h00 Place Bilange
Segré - 16h00 Place du Port
Sens - 12h00 Sous-Préfecture
Sète - 10h30 Devant la mairie
Sézanne - 14h30 Place Champ Benoist
Strasbourg - 14h00 Place de la République
Tarbes - 10h00 Bourse du travail
Thonon - 17h30 Place des Arts
Thouars - 10h30 Place du Théâtre
Toulon - 10h00 Place de la Liberté
Toulouse - 10h00 Allée Charles de Fitte
Tours - 10h00 Place de la Liberté
Troyes - 14h30 Place Jean Jaurès
Tulle - 9h30 Gare
Ussel - 13h30 Place Voltaire
Valence - 14h30
Valenciennes - 10h00 Place d’Armes
Vannes - 10h00 Esplanade du Port de la Rabine
Vendôme - 10h30 Place de la Liberté
Verdun - 9h00 Place du 8 mai 1945
Vesoul - 14h00 Rue Noël Ory
Vienne - 14 h00 Gare Routière
Vitré - 17h00 Place du Général de Gaulle
Vitry-le-François - 11h00 Place Leclerc

Pointe-A-Pitre : 8h30 - MJC
Saint Denis : 9h - Petit marché
Saint Pierre : 9h - Front de mer au niveau du port



En vue de la manifestation francilienne de mardi prochain et des perturbations à prévoir 
sur le réseau ferré, et celui de la RATP, nous vous conseillons de vous rapprocher de l’Union 
Départementale de votre lieu d’habitation afin de vérifier si un bus est affrété et s’il reste 
encore de la place.

UD CFTC 77
Maison des syndicats - 2 rue de la Varenne 77000 Melun 
01 64 37 67 90 

UD CFTC 78
57 Boulevard de la Reine - 78000 Versailles
01 39 50 16 45

UD CFTC 91
Maison des syndicats - 12 place des terrasses de l'Agora - 91031 Evry
01 60 78 10 99 / 09 62 25 39 66 - udcftc91@wanadoo.fr

UD CFTC 92
61 Jardins Boieldieu - 92800 Puteaux la Défense
09 81 42 02 77 - udcftc92@wanadoo.fr

UD CFTC 93
Bourse du travail - 1 place de la Libération - 93016 Bobigny
01 48 96 35 47 - udcftc93@wanadoo.fr
Bus de 40 places au départ de bobigny inscription obligatoire

UD CFTC 94
Maison des syndicats - 11 rue des archives - 94010 Créteil
01 43 99 61 01

UD CFTC 95
Maison des syndicats - 26 rue François Combe - 95000 Cergy
01 30 32 76 22

A défaut de place ou de bus, vous pouvez covoiturer pour vous rendre à la manifestation, 
la Confédération prenant en charge les frais de transport et de parking*.
Attention, les frais d’hébergement ne sont pas pris en charge.

Retrouvez la fiche de frais pour les remboursements en scannant le QR-Code

*Être minimum 4 dans la voiture, indiquer les noms des militants qui vous accompagnent et transmettre les justificatifs de parking.

Logistique
et note de frais
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Dans le cadre de la mobilisation du 31 janvier prochain, et de l’appel national à la grève 
couvert par l’ensemble des Organisations Syndicales, nous vous rappelons que tout 
salarié participant à ce mouvement doit impérativement prévenir son employeur.

Comment procéder ?

Vous devez adresser un mail à votre Manager et le prévenir de votre absence avec pour 
objet : "grève nationale"

Je soussigné(e)

Nom :   Prénom :

Matricule :

Lieu de travail :

Déclare participer à la grève nationale du 31 janvier 2023 pour :
La journée
La demi-journée 
____ (nombre) d'heures

Qui peut faire grève ?

Le droit de grève est une liberté individuelle, garantie par la loi. Tout salarié, syndiqué ou 
non, peut faire grève, mais en respectant certaines conditions. Il n'est pas nécessaire que 
tous les salariés ou la majorité des salariés de l'entreprise participent à la grève. La grève 
est un droit individuel, mais qui s'exerce collectivement. Un salarié peut faire grève seul si 
un appel est lancé au niveau national.

Dans le secteur privé, un mouvement de grève peut être déclenché à tout moment. Les 
salariés qui veulent utiliser leur droit de grève n'ont pas à respecter de préavis.

Le droit de grève est reconnu aux agents publics. Toutefois, il fait l'objet de certaines 
limitations. Pour les découvrir :  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F499

Comment se
déclarer gréviste ?
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